
Feuille de route 
Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre

 1. 
Agir pour la cohésion sociale 
et l’épanouissement de chacun 
en améliorant l’accès aux droits 
fondamentaux 

 f  Développer un plan coordonné 
en faveur des personnes âgées prenant 
en compte l’ensemble de leurs besoins 
en termes d’information, d’accès aux 
droits, de logement, de services à la 
personne, d’offre de santé et intégrant 
notamment les partenaires de l’économie 
sociale et solidaire au cœur des 
coopérations à mettre en œuvre.

 f  Travailler à la mise en œuvre 
d’une politique culturelle concertée, 
de qualité et accessible, associant 
l’ensemble des acteurs : artistes, 
compagnies, salles de spectacles, 
médiathèques, collèges, espaces 
naturels sensibles, structures médico-
sociales, professionnels du tourisme…

Ces priorités territoriales sont 
issues des bilans / diagnostics 
des pactes 2015-2021 et des 
schémas départementaux en 
cours. Elles affirment la volonté 
du Département de travailler avec 
les acteurs dans un dialogue ouvert, 
sur des politiques communes, 
impliquant une démarche 
d’animation territoriale renforcée. 

Ces priorités ont l’ambition : 

 f  D’agir collectivement pour accélérer 
les transitions écologiques et 
sociétales indispensables face à 
l’urgence climatique, en prenant 
en compte les besoins des plus 
vulnérables.
 f  D’impulser de nouvelles démarches 
de coopération entre acteurs 
et de favoriser la participation 
citoyenne.
 f  De poursuivre le déploiement 
des modes de faire sur mesure 
(faire avec / aller vers / innover), 
de prendre en compte l’économie 
sociale et solidaire et les 
dynamiques d'innovation sociale.
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3. 
Agir pour la transition 
écologique au bénéfice  
de tous 

 f  Favoriser les mobilités durables 
(création de voies cyclables, 
aires de covoiturages, franchissements 
d’éléments naturels…) pour l’accès 
aux soins, aux études, aux services, 
aux emplois, aux loisirs…

 f  Poursuivre les actions d’éducation 
à l’environnement, de sensibilisation 
aux risques naturels (qualité de 
l’eau, incendies…) et participer 
au développement d’un écotourisme 
accessible à tous (pédestre, cyclable, 
fluvial…).

2. 
Agir pour un aménagement 
équilibré et raisonné 
des territoires, avec 
des équipements et services 
répondant aux besoins 
des Girondin•e•s

 f  Poursuivre les efforts pour répondre aux 
besoins en logements des personnes 
les plus fragiles.

 f  Accompagner le développement des 
territoires ruraux pour permettre à tous 
les habitants d’accéder à des services 
publics et des équipements de qualité 
(santé, école, crèche, sport…). 


